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Relations de travail

Ces employés de la municipalité qui perdent leur temps en utilisant Internet

Le 28 avril 2008

Me Philippe Asselin, Morency, Société d’avocats, s.e.n.c.r.l.

Depuis déjà quelques années, l’Internet et les courriers électroniques sont devenus disponibles à tout employé ayant accès à un poste informatique à son travail. Confrontés à l’attrait que les employés ont envers ces moyens de communication avec « l’extérieur », les employeurs ont dû apprendre à composer avec la perte de temps que l’utilisation de ces moyens à des fins personnelles occasionne. Le 22 novembre 2007, le Québec Municipal publiait en manchette qu’à la suite d’une enquête de plusieurs mois, la Ville de Québec avait sanctionné plusieurs de ses employés qui utilisaient Internet et le courrier électronique de façon inappropriée. Plus récemment, dans l’édition du 18 avril dernier du Québec Municipal, nous apprenions que la Ville de Québec avait dépensé 51 000.00 $ pour l’achat d’un logiciel afin de bloquer certains sites Internet à ses employés. Or, avec l’arrivée de la messagerie texte et des connexions sans fil à partir d’un ordinateur de poche, il s’avère désormais de plus en plus difficile pour un employeur de contrer ce qu’on appelle le « vol de temps » par les employés.

Une question de discipline… au poste de travail

Le clavardage, la visite de sites pornographiques, l’échange de courriels personnels et le visionnement de vidéos ne sont que des exemples qui, chez certains employés de la municipalité, n’occuperont pas que les périodes de pauses, mais bien plusieurs heures dans la journée. En effet, bien que la majorité des employés municipaux ayant accès à un poste informatique ne prendront généralement que quelques minutes de leur journée pour échanger quelques courriels ou consulter la météo, d’autres deviendront malheureusement de véritables cas problèmes au niveau de la gestion du temps et du rendement au travail. Lorsqu’ils n’offrent pas à la municipalité toute la disponibilité requise, ces employés s’avèrent donc susceptibles de se voir imposer une mesure disciplinaire afin de les inciter à prendre conscience de ce manquement et à corriger la situation.

Gestionnaire municipaux : à vos crayons!

À l’instar d’une faute pour absentéisme, insubordination ou harcèlement, pour ne nommer que celles-ci, l’application d’une mesure disciplinaire pour vol de temps se documente. En effet, vaut mieux planifier sa décision d’infliger une mesure disciplinaire que d’avoir à ce justifier après le fait auprès d’un commissaire du travail, d’un arbitre de grief ou d’un juge.

Pour ce faire, la jurisprudence nous donne certaines balises afin de déterminer quel type de mesure disciplinaire (avertissement, réprimande au dossier, suspension, etc.) devrait imposer la municipalité. En voici quelques unes :

1. L’employé occupe-t-il un poste d’importance dans la gestion de la municipalité? Un employé qui bénéficie d’un haut degré d’autonomie et de confiance de la part du conseil municipal sera susceptible de se voir infliger une mesure disciplinaire plus sévère.

2. Quelle est l’ancienneté de l’employé? Un employé comptant plusieurs années au service de la municipalité suscitera l’imposition d’une mesure moins draconienne.

3. S’agit-il d’un acte isolé? L’employé ayant déjà fait l’objet d’un avertissement verra sa faute moins excusable.

4. Quel est le nombre d’heures utilisées à des fins personnelles? Un employé auquel ont aura recensé une seule visite de 10 minutes sur un site pornographique verra sa situation plus « favorable » qu’un employé dont la réalisation d’une enquête a révélé des visites totalisant 10 heures par semaine.

5. Existe-t-il, dans la municipalité, une politique sur l’utilisation d’Internet et des courriels? Une telle politique, dans laquelle l’employeur informera ses employés des sanctions encourues, verra sa cause grandement favorisée en cas de contestation. Il en sera de même lorsqu’une convention collective est présente et que celle-ci prévoit une sanction pour ce genre de faute.

Le temps d’agir

Comme nous pouvons le constater, l’utilisation par un employé de l’Internet et des courriers électroniques à des fins personnelles sur son temps de travail constitue un manquement à son devoir de loyauté envers la municipalité. Le vol de temps, n’oublions pas, constitue le détournement d’heures rémunérées aux dépens de la municipalité et des contribuables. Dans certains cas graves, la municipalité pourrait être justifiée de congédier un employé fautif. Les gestionnaires municipaux ont donc tout intérêt à identifier les cas sérieux au sein des employés de la municipalité qui, heureusement, ne représentent généralement qu’une infime minorité. En effet, pour la majorité des employés, l’élaboration d’une politique claire sur l’utilisation d’Internet et des courriers électroniques, ou l’ajout d’une clause à cet effet dans leur contrat de travail individuel devrait s’avérer un moyen de prévention suffisant.
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Auparavant connue sous le nom de Pothier Delisle, Morency, Société d’avocats a depuis plus de 35 ans établit son expertise en relations du travail dans le domaine municipal. Disposant de bureaux à Québec, Lévis, Montréal et Saint-Jean-sur-Richelieu, Morency, Société d’avocats propose à sa clientèle un ensemble de services juridiques spécialisés de grande qualité à un coût raisonnable.

Consultez notre site Internet : 

www.morencyavocats.com 

AVIS  Le contenu de cette publication ne saurait être interprété comme un avis juridique et est publié uniquement à des fins d’information.













